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Le 20 mai 2011, le conseil constitutionnel a jugé que le cinquième alinéa de l'article 35 de la
loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, qui empêche juridiquement la personne
poursuivie du chef de diffamation de pouvoir rapporter la vérité des faits si ces derniers
remontent à plus de 10 ans, est contraire à la Constitution (QPC n°2011-131 du 20 mai 2011).

L'article 35 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse définit les cas dans lesquels une
personne poursuivie pour diffamation peut s'exonérer de sa responsabilité.

Ainsi, cet article dispose que :

« La vérité du fait diffamatoire, mais seulement quand il est relatif aux fonctions, pourra 
être établie par les voies ordinaires, dans le cas d'imputations contre les corps 
constitués, les armées de terre, de mer ou de l'air, les administrations publiques et 
contre toutes les personnes énumérées dans l'article 31.

La vérité des imputations diffamatoires et injurieuses pourra être également établie 
contre les directeurs ou administrateurs de toute entreprise industrielle, commerciale 
ou financière, dont les titres financiers sont admis aux négociations sur un marché 
réglementé ou offerts au public sur un système multilatéral de négociation ou au crédit.

La vérité des faits diffamatoires peut toujours être prouvée, sauf :

a) Lorsque l'imputation concerne la vie privée de la personne ;

b) Lorsque l'imputation se réfère à des faits qui remontent à plus de dix années ;

c) Lorsque l'imputation se réfère à un fait constituant une infraction amnistiée ou 
prescrite, ou qui a donné lieu à une condamnation effacée par la réhabilitation ou la 
révision ;

Les deux alinéas a et b qui précèdent ne s'appliquent pas lorsque les faits sont prévus 
et réprimés par les articles 222-23 à 222-32 et 227-22 à 227-27 du code pénal et ont 
été commis contre un mineur.
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Dans les cas prévus aux deux paragraphes précédents, la preuve contraire est 
réservée. Si la preuve du fait diffamatoire est rapportée, le prévenu sera renvoyé des 
fins de la plainte.

Dans toute autre circonstance et envers toute autre personne non qualifiée, lorsque le 
fait imputé est l'objet de poursuites commencées à la requête du ministère public, ou 
d'une plainte de la part du prévenu, il sera, durant l'instruction qui devra avoir lieu, 
sursis à la poursuite et au jugement du délit de diffamation.

Le prévenu peut produire pour les nécessités de sa défense, sans que cette production 
puisse donner lieu à des poursuites pour recel, des éléments provenant d'une violation 
du secret de l'enquête ou de l'instruction ou de tout autre secret professionnel s'ils sont 
de nature à établir sa bonne foi ou la vérité des faits diffamatoires.»

Ainsi, l'alinéa 5 de cet article empêche juridiquement la personne poursuivie du chef de
diffamation de pouvoir rapporter la vérité des faits si ces derniers remontent à plus de dix ans.

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 21 mars 2011, par la Cour de cassation, (chambre
criminelle, arrêt n° 1707 du 15 mars 2011), d'une question prioritaire de constitutionnalité posée
par Madame Térésa C et Monsieur Maurice D, relative à la conformité aux droits et libertés que la
Constitution garantit du cinquième alinéa de l'article 35 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de
la presse.

En d'autres termes, la question était de savoir si l'impossibilité pour la personne prévenue de
diffamation de rapporter la preuve de la vérité des faits diffamatoires de plus de dix ans porte
atteinte ou non à la liberté d'expression et aux droits de la défense ?

Le Conseil constitutionnel a fondé sa décision sur le fondement des dispositions de l'article 11 de
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 aux termes duquel :

« La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus 
précieux de l'homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à 
répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi ». 

Dans la droite lignée de ce principe, le conseil ajoute que :

« la liberté d'expression et de communication est d'autant plus précieuse que son 
exercice est une condition de la démocratie et l'une des garanties du respect des 
autres droits et libertés ; que les atteintes portées à l'exercice de cette liberté doivent 
être nécessaires, adaptées et proportionnées à l'objectif poursuivi ». 

Dans ce contexte, le conseil constitutionnel juge que :

« en interdisant de rapporter la preuve des faits diffamatoires lorsque l'imputation se 
réfère à des faits qui remontent à plus de dix ans, le cinquième alinéa de l'article 35 a 
pour objet d'éviter que la liberté d'expression ne conduise à rappeler des faits anciens 
portant atteinte à l'honneur et à la considération des personnes qu'elles visent ; que la 
restriction à la liberté d'expression qui en résulte poursuit un objectif d'intérêt général 
de recherche de la paix sociale ; 
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Considérant, toutefois, que cette interdiction vise sans distinction, dès lors qu'ils se 
réfèrent à des faits qui remontent à plus de dix ans, tous les propos ou écrits résultant 
de travaux historiques ou scientifiques ainsi que les imputations se référant à des 
événements dont le rappel ou le commentaire s'inscrivent dans un débat public 
d'intérêt général ; que, par son caractère général et absolu, cette interdiction porte à la 
liberté d'expression une atteinte qui n'est pas proportionnée au but poursuivi ; qu'ainsi, 
elle méconnaît l'article 11 de la Déclaration de 1789 ; 

Considérant que, par suite, sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre grief, 
le cinquième alinéa de l'article 35 de la loi du 29 juillet 1881 susvisée doit être 
déclaré contraire à la Constitution ; que cette déclaration d'inconstitutionnalité 
est applicable à toutes les imputations diffamatoires non jugées définitivement 
au jour de la publication de la présente décision ». 

Cette déclaration d'inconstitutionnalité apparaît, pour ma part, comme une juste mesure
nécessaire à une bonne administration de la justice.

 

Je suis à votre disposition pour toute information ou action.

 

PS : Pour une recherche facile et rapide des articles rédigés sur ces thèmes, vous pouvez taper 
vos "mots clés" dans la barre de recherche du blog en haut à droite, au dessus de la photographie.
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